
Bienvenue à toutes et à tous



AG 2023 • Ordre du jour

Ouverture de l’Assemblée Générale

Rapport moral du Président

Compte-rendu financier & Budget prévisionnel

• Renouvellement du mandat du commissaire aux comptes

Rapports techniques
• Biodiversité

• Petit gibier

• Grand gibier

Récompenses

Plan de résilience et accords nationaux

Responsabilisation financière des lots & classification des massifs
• Responsabilisation 2023-2024

• Classification des massifs 2023-2024

• Tarifs & cotisations

Intervention des personnalités

Clôture de l’Assemblée Générale
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RAPPORT
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Assemblée générale 2023
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Présentation du rapport moral
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Introduction

M. Hervé VUILLAUME
Président

Fédération des Chasseurs de la Meuse



RAPPORT
FINANCIER

Assemblée générale 2023
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Présentation du rapport financier

Rapport année 2021-2022

M. Denis BOURSAUX
Trésorier

Fédération des Chasseurs de la Meuse

M. François PETITJEAN
Expert comptable

Cabinet FIDUREX



Rapport financier

2021-2022
Année close

2022-2023
Année en cours

2023-2024
Vote des 

cotisations

AG 2023 > Présentation des comptes
Clôture des comptes et affectation du résultat

du 1er juillet 2021 
au 30 juin 2022

du 1er juillet 2022 
au 30 juin 2023

du 1er juillet 2023 
au 30 juin 2024
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Rapport financier

2021-2022
Année close

2022-2023
Année en cours

2023-2024
Vote des 

cotisations

du 1er juillet 2021 
au 30 juin 2022

du 1er juillet 2022 
au 30 juin 2023

du 1er juillet 2023 
au 30 juin 2024

Année comptable en cours, se termine au 30 juin 2023 
(reste les pâtures, RE, PR et dégâts à payer)

AG 2024 > Présentation des comptes
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Rapport financier

2021-2022
Année close

2022-2023
Année en cours

2023-2024
Vote des 

cotisations

du 1er juillet 2021 
au 30 juin 2022

du 1er juillet 2022 
au 30 juin 2023

du 1er juillet 2023 
au 30 juin 2024

AG 2023 > Vote à l’ordre du jour

Vote des cotisations dépenses pour les dépenses 
du 1er juillet 2023 au 30 juin 2023
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Présentation des comptes 2021-2022
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139 574 €

51 604 €

903 814 €

18 963 €

5 010 € 910 €

70 Ventes-affiliations-pdts annexes 74 Subv de fonctionnement

75 Vignettes et adhésions 76 Produits financiers

77 Produits exceptionnels 79 Transfert de charges

RECETTES • Service général



Présentation des comptes 2021-2022
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DEPENSES • Service général

50 632 €

51 518 €

133 957 €

24 244 €
420 699 €

36 926 €

1 826 €

56 384 € -605 €

60 Achats 61 Services extérieurs

62 autres services ext 63 impôts et taxes

64 charges de personnels + sociales 65 Autres charges gestion courante

67 charges exceptionnelles 68 dotation amortisst provisions

69 Impôts sur les bénéfices



Présentation des comptes 2021-2022
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RECETTES • Service dégâts

2 863 203 €

851 167 €

347 037 €

11 235 €
4 582 €

-126 156 €

Bracelets Gibier rouge et Sanglier Cotisations territoires

Reprise Provision Autres produits

Produits financiers Subvention 15% chasseurs



Présentation des comptes 2021-2022
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CHARGES • Service dégâts

€51 515,61 

€101 220,00 

€3 349 354,14 

€171 016,97 

€55 079,88 

€18 143,37 

€130 340,98 

€207 199,45 

Achat bracelets Achat clôtures Indemnisation dégâts (hors prov)

Honoraires des estimateurs Déplacement des estimateurs Dotation prov

Frais de personnel Autres charges



Présentation des comptes 2021-2022
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ETABLISSEMENT • Service général

Contrats de service 57 811,94 Achats non stockés 35 347,90

Cotisations Territoires 868 556,00

Achats de marchandises 13 889,35

Frais de structure 27 343,84

Produits des achats annexes 66 666,50 Frais postaux et 

télécommunications

33 546,87

Reprises de provisions  & transfert 910,14 Services bancaires 28 892,08

Subvention de fonctionnement 51 603,63 Salaires et traitements 284 748,45

Autres Produits 74 325,92 Charges sociales 135 950,99

TOTAL 1 119 874,13 Autres Charges 216 862,75

TOTAL 775 582,23

RECETTES DEPENSES

RESULTAT :         + 344 291,90 €



Présentation des comptes 2021-2022
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ETABLISSEMENT • Dégâts

Bracelets 2 863 203,00 Achats Bracelets 51 515,61

Cotisations Territoires 851 167,38

Achats Clôtures 101 220,00

Indemnisation des Dégâts 3 349 354,14

Reprise provision 347 037,37 Honoraires des Estimateurs 171 016,97

Subvention 15% chasseurs -126 156,00 Déplacement des Estimateurs 55 079,88

Autres Produits 15 816,61 Frais de personnel 130 340,98

TOTAL 3 951 068,36 Autres Charges 225 342,82

TOTAL 4 083 870,40

RECETTES DEPENSES

RESULTAT :       - 132 802,04 €



Présentation des comptes 2021-2022

1er avril 2023ASSEMBLEE GENERALE   •

ETABLISSEMENT • Eco-contribution

Honoraires 36 896,86

Salaires et traitements 32 545,77

Charges sociales 14 783,86

Subvention éco-contribution 134 494,56

Amortissements et provisions 5 933,18

Autres Produits de gestion courante 

(avance de projet)

168 477,32 Frais de structure 2 861,62

TOTAL 168 477,32 Autres charges 20 900,34

TOTAL 248 416,19

RECETTES DEPENSES

RESULTAT :         - 79 938,87 €



Résultats

Résultat 2020-2021 :    
+ 1 226,27 € 

> ajouté aux réserves de gestion

Résultat 2021-2022 : 
- 132 802,04 €

SERVICE DEGATS DE GIBIER

• Exercice 2020-2021 et 2021-2022
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Rapports du commissaire aux comptes

Assemblée générale du 1er avril 2023
• Rapport sur les comptes annuels

• Rapport spécial sur les conventions réglementées

M. Stéphane RONDEAU
Commissaire aux comptes

BATT Audit
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1 • Rapport sur les comptes annuels

OPINION

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et

principes comptables français, réguliers et sincères et donnent une

image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que

de la situation financière et du patrimoine de l’Association à la fin de

cet exercice.
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1 • Rapport sur les comptes annuels

JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS

En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la

justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui,

selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de

l’exercice.

Trésorerie
Nos contrôles ont notamment consisté, à rapprocher les informations fournies par les banques avec

la comptabilité. Ces vérifications nous ont permis de nous assurer de son existence, de son évaluation

et de son exhaustivité.

Provisions pour risques et charges
Votre Association constitue des provisions pour couvrir les risques financiers, tels que décrits dans la

note « Règles et méthodes comptables » de l’annexe.

Nos travaux ont notamment consisté à apprécier les données et les hypothèses sur lesquelles se

fondent ces estimations, à revoir par sondages les calculs effectués par l’Association et à comparer

les estimations comptables des périodes précédentes avec les réalisations correspondantes.
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1 • Rapport sur les comptes annuels

JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS

Produits constatés d’avance
Les produits constatés d’avance dont le montant figure au bilan des comptes de l’exercice clos

le 30 juin 2022 s’établissent à 636 389 euros. Ces produits sont comptabilisés conformément au

référentiel comptable français dont il est fait mention dans le paragraphe « Règles et méthodes

comptables » de l’annexe. Nous avons rapproché les données du logiciel de gestion « CYNEF »,

de la Fédération Nationale des Chasseurs, avec la comptabilité. Ces vérifications nous ont

permis de nous assurer de leur existence et de leur correcte évaluation.
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Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit

des comptes annuels pris dans leur ensemble et de la formation de

notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur

des éléments de ces comptes annuels pris isolément.



1 • Rapport sur les comptes annuels

VÉRIFICATIONS SPÉCIFIQUES

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice

professionnel applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi..

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les

comptes annuels des informations données dans le rapport financier du Trésorier et

dans les autres documents adressés aux Membres sur la situation financière et les

comptes annuels.
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2 • Rapport spécial conventions réglementées

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention

passée au cours de l’exercice écoulé à soumettre à l’approbation de

l’organe délibérant en application des dispositions de l’article L.612-5 du

Code de commerce.
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Conventions soumises a l’approbation de l’organe délibérant en 
application de l’article l 612-5 du code de commerce



Affectation du résultat

AFFECTATION du résultat de l’exercice 2021 / 2022 :

+131 551 € en réserves de gestion

Virement de 1 625,96 € des réserves immobilisées
vers les réserves de gestion.

SERVICE GENERAL 2021 / 2022

Arrêté au 30 juin 2022

RESULTAT 2021/2022 de : 

+ 344 291,90 €
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BUDGET
PREVISIONNEL

Assemblée générale 2023
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Budget prévisionnel

2021-2022
Année close

2022-2023
Année en cours

2023-2024
Vote des 

cotisations

du 1er juillet 2021 
au 30 juin 2022

du 1er juillet 2022 
au 30 juin 2023

du 1er juillet 2023 
au 30 juin 2024

AG 2023 > Vote à l’ordre du jour

Vote des cotisations dépenses pour les dépenses 
du 1er juillet 2023 au 30 juin 2023
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Prévisions 2023-2024
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ETABLISSEMENT • Service général

70 Ventes Affiliations Pdts annexes 135 000 60 Achats 96 500

74 Subventions de fonctionnement 50 500 61 Services extérieurs 68 500

75 Vignettes et adhésions 892 000 62 Autres services extérieurs 270 000

76 Produits financiers 15 000 63 Impôts et taxes 30 000

77 Produits exceptionnels 6 000 64 Charges de personnel 480 000

79 Transfert de charges 1 000 65 Autres charges gestion courante 53 500

TOTAL 1 099 500 66 Charges financières
0

67 Charges exceptionnelles 8 000

68 Dotation amortisst et provisions 90 000

69 Impôt sur les bénéfices 3 000

TOTAL 1 099 500

PRODUITS CHARGES

Résultat : EQUILIBRÉ



Prévisions 2023-2024
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ETABLISSEMENT • Dégâts

Bracelet Gibier Rouge

(16,28 %)

600 000,00 Achats Bracelets 65 000,00

Bracelets Sangliers 

(47,76 %)
1 760 000,00

Achats Clôtures 80 000,00

Indemnisation des Dégâts 2 800 000,00

Cotisation Territoires 

(34,02 %)
1 254 000,00 Honoraires des Estimateurs 220 000,00

Déplacement des Estimateurs 80 000,00

Autres Produits 71 000,00 Frais de personnel 90 000,00

TOTAL 3 685 000,00 Autres Charges (Détail) 160 000,00

Subvention clôtures + 

Remboursement 15 %
190 000,00

TOTAL 3 685 000,00

RECETTES DEPENSES

Résultat : EQUILIBRÉ



RAPPORTS
TECHNIQUES
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Présentation du rapport technique

1er avril 2023ASSEMBLEE GENERALE   •

Missions Fédérales
• Formations permis de chasser et sécurité décennale

• Système d’information sur les armes (SIA)

• ACCA de Meuse

• Eco-contribution

M. Hervé VUILLAUME
Président

Fédération des Chasseurs de la Meuse



FORMATION • Permis de chasser
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RESULTATS 2022
218 inscriptions dont 19 % de femmes. 168 candidats reçus soit 77 % de
réussite.

• 135 journées ETP de formations et d’accompagnement à
l’examen sur notre site de formation CHEVERT animés par le
service technique et deux bénévoles

ANNEE 2023
L’ancien système AGRIPPA remplacé par un nouvel outil depuis le
08/02/2022

• 29 journées (ETP) de formations déjà réalisées dispensées,
témoignant de l’engouement des candidats, et de la qualité de
la formation proposée par la fédération

• Axe prioritaire, tant sur la formation initiale, que sur la formation
continue des chasseurs.

• 5 sessions d’examen sont prévues de février à novembre.
• Nouveauté 2023 > Inscriptions en ligne sur un nouveau logiciel

www.permischasser.ofb.fr, accessible via le site de la FDC55

APPEL A CANDIDATURE
La FDC Meuse remercie vivement l’engagement de ses deux bénévoles et
lance un nouvel appel aux bénévoles pour renforcer l’équipe de formation.

Pour la Meuse, un 

pôle dynamique, 

professionnel et 

dévoué



FORMATION • Permis de chasser
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Permis à 

200 €

EVOLUTION • Nombre de chasseurs depuis les 

origines du GU



FORMATION • Décennale sécurité
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CONTENU : 3h30 de formation en 4 module

• Introduction et bilan national des accidents de chasse

• Analyse des cas d’accidents réels

• Consignes individuelles de sécurité

• La FDC et la sécurité FORMATION

A l’issue de cette demie journée, les participants pourront valider leur permis pendant 10 ans.

A ce jour, 1 400 chasseurs qui ont pu bénéficier de cette remise à niveau

“La sécurité a la chasse est 

de notre responsabilité 

individuelle et nous en 

sommes tous les garants”

En application de loi chasse de Juillet 2019, le volet sécurité rend obligatoire une formation décennale

dans le but de remettre à niveau les connaissances et les bonnes pratiques des chasseurs.

Elle sera renforcée par un volet pratique réalisé par le formateur, et une formation obligatoire de tous

les organisateurs de battues d’ici 2025.

La Fédération Départementale des Chasseurs de la Meuse a ainsi choisi de proposer à ses chasseurs :

• une formation en présentiel sur deux sites : le siège de la FDC55 à Bar le Duc et le centre de
formation Chevert à Belrupt en Verdunois.

Au 1er mai 2023 > formation ouverte aux chasseurs ayant obtenu leur permis de chasser avant 1990



SIA • Système d’information sur les armes

SITUATION A CE JOUR > moins de 3000 comptes créés en Meuse

POUR VOUS AIDER

Vous pouvez vous rapprocher des services de la FDC Meuse ou

de votre armurier

• La FDC met à disposition sur RDV un poste dédié et un

personnel formé
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Le compte personnel 
devra être créé avant 

le 1er janvier 2024

Tous les documents explicatifs et d’aide à la création de 

votre compte ainsi que la FAQ sont disponibles sur notre site : 

www.fdc55.com



ACCA : Association Communale de Chasse Agréée

• Etat des lieux : 406 ACCA – 7 AICA
• Assemblées Générales à effectuer au cours du 2éme

Trimestre, entre le 1er avril et le 30 juin 2023
• Affichage en mairie et copie FDC55 au moins 10 jours à

l’avance

• Compte-rendu AG et règlement Intérieur à transmettre à la

FDC55 pour validation > 25% des ACCA n’ont jamais renvoyé

leur compte-rendu

Recours FRANSYLVA / CONSEIL D’ETAT
Par décision du 29 mars 2023, le Conseil d’État rejette définitivement le

recours de FRANSYLVA contre les ACCA, confirmant l’avis de la CE du 13

juillet 2022 – 10448 ACCA au niveau national.

ACCA de Meuse
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Retrouvez l’ensemble des documents utiles sur notre 

site www.fdc55.com rubrique ACCA

ATTENTION

> AG 2023
Renouvellement 

complet du 

Conseil 

d’administration



PRESENTATION DU DISPOSITIF
Fond national de biodiversité alimenté par une éco-contribution des chasseurs
à hauteur de 5,00 € par permis de chasser validé.
Soutenu par l’Etat, avec un plafond de 10,00 € par permis de chasser validé.

Actions éligibles :
• Renforcer la mobilisation et l’engagement du réseau associatif chasse et

des chasseurs pour la préservation de la faune sauvage et la biodiversité
• Restaurer la nature ordinaire et la trame écologique verte et bleue et

assurer sa continuité
• Préserver les espaces protégés et mettre en place un réseau cohérent
• Préserver les espèces chassables et protégées
• Développer l’expertise et la recherche appliquée sur la faune sauvage et la

biodiversité et partager les connaissances

• Améliorer l’information et la communication, l’éducation et la formation à
la biodiversité

ECOCONTRIBUTION • Modalités
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LOI CHASSE du 24 juillet 2019

I - Les préfets et les plans de chasse départementaux :

“Le Préfet détermine, par espèce, le nombre minimum et

maximum d'animaux à prélever sur les territoires de chasse du

département.”

art. L. 425 – 6 du code de l’environnement).

II - Les présidents de fédération départementale des chasseurs

et les plans de chasse individuels

“Depuis l’entrée en vigueur de la loi chasse du 24 juillet 2019,

les plans de chasse individuels sont désormais attribués par les

présidents de fédération départementale .”

art. L. 425 – 8 et R. 425 – 8  du code de l’environnement).

Gestion de plans de chasse

1er avril 2023ASSEMBLEE GENERALE   •

Arrêté 

fourchette

(mini / maxi)

Organisation 

locale : 

administrateurs 

et chasseurs 

référents
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Présentation du rapport biodiversité
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La FDC 55 au cœur de la Biodiversité
• Ilotdiversi’t

• Agribiodiv’est

• Plantons des haies

• Agrifaune

• Ecocontribution

M. Olivier BERTHOLD
Administrateur

Fédération des Chasseurs de la Meuse



ILOTDIVERSI’T • Partenariat FRC

FINANCEMENT > Eco-contribution Régionale

LE PROJET

336 buissons plantés en Meuse sur 2020/2021/2022

LE KIT BUISSON

Il est composé de

• 12 arbustes

• 24 tuteurs

• 12 protections

• 12 dalles de paillage + agrafes
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Pour l’automne 2023 : 
des Kits buissons seront 

disponibles



ILOTDIVERSI’T
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APPEL À MANIFESTATION D’INTÉRÊT TRAMES VERTES ET BLEUES (AMI TVB)

Année 1 > 2020/2021

15,8 Kms de haies plantées

Année 2 > 2021/2022

3,120 kms de haies plantées

800 m de semis de printemps de pieds de haies

Année 3 > 2022 /2023

265 m de Haies Plantées

Année 4 > 2023/2024

Appel à candidatures pour : financement 80%
• Plantations de Haies

• Semis de pieds de haies et bords de champs

• Création de mares



PLANTONS DES HAIES • Appel à projet

PLAN DE RELANCE DU GOUVERNEMENT

Dans le cadre du plan de relance, la FDC Meuse est

inscrite dans un partenariat avec la Chambre Régionale

d’Agriculture du Grand Est pour la plantation de haies

4 projets ont été instruits pour 5337 m de Haies plantées

ou en cours de plantation

> Partenariat CRAGE / CDA55
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AGRIFAUNE • Appel à projet

INTERCULTURES / BORDS DE CHAMPS

La FDC Meuse est engagée depuis la création d’AGRIFAUNE, 

dans un premier temps, sur la thématique « Intercultures ».

Elle travaille aujourd’hui dans le groupe technique « Bords de 

champs ».

2022 >  Essai de 600 m de mélange de 18 espèces semés à 

l’automne 2021

Le suivi de cet essai sera mis en place au printemps 2022

Valorisation de l’interface « cultures/chemins »

Indispensable à la biodiversité et à la petite faune de plaine

> Partenariat OFB/FDC/FDSEA/CDA55
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ECO-CONTRIBUTION • Projets
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OBJECTIF
Valoriser l’intérêt écologique des sites gérés par les chasseurs

Tous les projets présentés ont été validés par les échelons supérieurs (FRC – FNC – OFB) afin

d’être en conformité avec les obligations techniques – règlementaires et juridiques

imposées par le dispositif.

DOSSIERS DEPOSÉS
• Projet ESPACES NATURELS SENSIBLES : un outil d'éducation à l'environnement sur

le périmètre de la commune de Vignot, valorisant le tissu associatif local et les interactions

avec les chasseurs (ACCA)

> Action de communication et manifestation ouverte au public à la réception du

projet - 24 900€ (en cours de réalisation)

• Projet NIDS ET DE RADEAUX VÉGÉTALISÉS : mis en place afin d'améliorer la réussite
de reproduction de l'avifaune aquatique sur des étangs et gravières appartenant à des

propriétaires privés, et bras morts de la Meuse > en partenariat avec l’Association CAREX

Vague 1 > RADEAUX 55 - 83 000€ (en cours de réalisation)

Vague 2 > RADEAUX MEUSE 2 - 83 000€



ECO-CONTRIBUTION • Projets (suite)

1er avril 2023ASSEMBLEE GENERALE   •

DOSSIERS DEPOSÉS
• Projet HIRONDELLES : déclinaison du projet national de la FNC à l ’échelle meusienne,

en collaboration avec 2 écoles pour un total de 39 nids posés,

> Actions d’animations et de communication pour un montant de 6830€.

• Projet SENSIMEUSE : projet décliné du projet régional EDUCNATURPOURTOUS.
Valoriser la biodiversité ordinaire d’un parc privé que le propriétaire souhaite transformer en outil

pédagogique (transition qui sera traduite dans une obligation réelle environnementale ORE

signée avec le propriétaire)

Convention avec l’éducation nationale et mise à disposition gratuite du site. Les fonds éco-

contribution engagés sont exclusivement dédiés aux études, inventaires, moyens humains dédiés

aux animations et à la communication.

Vague 1 > 51 500€
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Commission 2023
• Subventions

• Aménagements

• Gibier d’eau et oiseaux de passage

• Dossier ESOD

• Dates saison chasse 2023-2024

M. Olivier BERTHOLD
Administrateur

Fédération des Chasseurs de la Meuse

Présentation du rapport petit gibier
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Subventions 2023

Subvention à points

Repeuplement faisans

JEFS (2021 -  8 Ha)               (en 2006 - 250 Ha)

Subvention Aménagement

TOTAL 

9334,48 €
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146,64 €

6281,89 €

2055,95 €

850 €

BILAN • Subventions en faveur du petit gibier sédentaire



Subventions 2023
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BILAN • Répartition de la subventions à point

Aménagement du territoire

Régulation des Prédateurs

Gestion des Populations

25 %

48 %

27 %

Subvention versée en 2022 : 

6281,89 €

Plafonnée à 400,00 €



L'Association CAREX assure un suivi sanitaire et 

physiologique grâce aux oiseaux prélevés.

Les récoltes d’ailes apportent des éléments scientifiques.

En partenariat avec l'ANCGE et avec le soutien de la FDC 

55, l'ACDPF 55 et CAREX installent depuis plusieurs années 

des nichoirs tubulaires et apportent leurs connaissances et 

expertises dans des projets d’éco-contribution. 

Chasse gibier d’eau & oiseaux de passage
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Assemblée Générale de CAREX : 

Samedi 22 avril 2023

Centre Chevert à 9h30

Moratoire sur l’utilisation

des munitions à plomb 

Fédération Nationale des Chasseurs



CLASSEMENT NUISIBLES 2023-2025

1. Le dossier déposé par la FDC a été validé par Mme la Préfète.

Espèces dont le classement a été sollicité au titre des ESOD :

• Renard

• Fouine

• Corbeau freux

• Corneille noire

• Pie bavarde (sur communes à risques)

• Etourneau Sansonnet (sur communes à risques demandé par le 

monde agricole)

2. En attente de la seconde étape > Acceptation par le ministère et 

prise de l’arrêté ministériel applicable pour juillet 2023

DOSSIER ESOD
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Assemblée Générale de l’APAM : 

Samedi 13 mai 2023

Centre Chevert à 10h00



PROPOSITIONS DES DATES D’OUVERTURES ET DE 

CLOTURE DE LA CHASSE POUR LA SAISON 2023/2024

CHASSE 2023-2024 • Propositions dates
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OUVERTURE GENERALE : 

17 Septembre 2023 à 8h00

FERMETURE GENERALE : 

29 Février 2024 à 17h30



PETITS GIBIERS SEDENTAIRES

CHASSE 2023-2024 • Dates petit gibier
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GIBIERS OUVERTURES FERMETURES

Lièvre 21 octobre 2023

Sans plan de chasse

ou plan de gestion :

1er novembre 2023

Avec plan de chasse

ou plan de gestion :

11 Novembre 2023

Lapin 17 septembre 2023 14 janvier 2024



PETITS GIBIERS SEDENTAIRES

CHASSE 2023-2024 • Dates petit gibier
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GIBIERS OUVERTURES FERMETURES

Renard 1er juin 2023
Fermeture 

générale

Blaireau

17 Septembre 2023

Ouvertures anticipées 

15 mai 2023 et 15 mai 2024

* Le sénat a rejeté le 29 mars 2023 la demande 

d’interdiction de la vènerie et de la vènerie 

sous terre formulée par l’ASPAS

Fermeture 

générale



PETITS GIBIERS SEDENTAIRES

CHASSE 2023-2024 • Dates petit gibier
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GIBIERS OUVERTURES FERMETURES

Perdrix Grise

Sans plan de chasse
ou plan de gestion :

21 octobre 2023

Avec plan de chasse
ou plan de gestion :
17 Septembre 2023

Sans plan de chasse
ou plan de gestion :
1er novembre 2023

Avec plan de chasse
ou plan de gestion :
11 Novembre 2023

Faisan commun 17 septembre 2023 26 novembre 2023

Autre espèces :

Perdrix rouge, Faisan vénéré…
17 septembre 2023 Fermeture générale



OISEAUX DE PASSAGE

CHASSE 2023-2024 • Dates petit gibier
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GIBIERS OUVERTURES FERMETURES

Caille 26 Août 2023 * 20 Février 2024 *

Pigeon 17 septembre 2023

10 Février 2024 *

Pigeon ramier 

du 11 au 20 Février 2024 

à poste fixe

Bécasse 17 septembre 2023 20 Février 2024 *

Autres oiseaux de passage
En fonction des décisions 

ministérielles

En fonction des décisions 

ministérielle

* Sauf évolution de l’arrêté ministériel



OISEAUX DE PASSAGE

CHASSE 2023-2024 • Dates petit gibier
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GIBIERS OUVERTURES FERMETURES
Selon décisions ministérielles

Oies 21 Août 2023 ⃰⃰

En fonction de

l’arrêté ministériel

Canards de surface 21 Août 2023 ⃰⃰
Sauf canard chipeau 15 Septembre

Canards plongeurs 21 Août 2023 ⃰⃰
Sauf morillon, milouin et nette rousse 15 Septembre

Limicoles
21 Août 2023 ⃰⃰

Sauf vanneau 17 septembre

Bécassine des marais/sourde 05 août 2023 **

Rallidés 15 Septembre 2023 ⃰⃰

⃰ Sur les marais non asséchés, fleuves, rivières et étangs

** du 05 au 20 août 2023 si aménagement de platières en eau 

de 10 h à 17 h, après sur les territoires zones humides.
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Présentation du rapport grand gibier
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Bilan 2023
• Chiffres et évolutions comparées

• Dates saison chasse 2023-2024

• Dégâts agricoles & indemnisations

M. Daniel DIEUDONNE
Vice Président

Fédération des Chasseurs de la Meuse



Attri initiale Attri Totale Minimum Réalisation % réalisation/Att % réalisation/Mini

22 469 23 958 17 261 16 223 67,71% 93,99%

Sangliers

SANGLIER • Evolution comparée
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CERF • Evolution comparée
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Attribution Mâles Biches Faons Indéterminés Minimum Réalisation Mâles Biches Bichettes Faons

% 

réalisation/

Att

% 

réalisation/

Mini

1950 532 470 500 448 1497 1317 479 279 87 472 67,54% 87,98%

Cerfs



CHEVREUIL • Evolution comparée
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Attribution Minimum Réalisation % réalisation/Att % réalisation/Mini

13 171 9 555 8 855 67,23% 92,67%

Chevreuils



CHASSE 2023-2024 • Dates grand gibier
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GIBIERS OUVERTURES FERMETURES

Cerf (Tir d’été) 01 Septembre 2023

Fermeture générale

Cerf-Biche-Faon Samedi 30 septembre 2023

Brocard (Tir été) 01 Juin 2023

Brocard-Chevrette-Chevrillard 17 Septembre 2023

Sanglier (Tir été) 01 Juin 2023 14 Août 2023

Sanglier 15 Août 2023

Fermeture générale

Prolongation possible jusqu’au

31 mars 2024



Evolution des dégâts

1er avril 2023ASSEMBLEE GENERALE   •

Bilan 2023

• Dégâts agricoles & indemnisations

M. Hervé VUILLAUME

Président

Fédération des Chasseurs de la Meuse



DEGATS 2022 • Evolution comparée
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INDEMNISATIONS• Évolution des barèmes
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CULTURE 2018 2019 2020 ∆ 2019/2020 2021 ∆ 2020/2021 2022 ∆ 2021/2022

Blé tendre 18,60 € 15,50 € 16,90 € + 8,28 % 21,20 € + 25,44 % 32,00 € + 50,94 %

Orge d’hiver 18,80 € 14,10 € 15,00 € + 6,00 % 20,50 € + 36,66 % 30,50 € + 48,78 % 

Orge de 

printemps
22,00 € 14,10 € 15,50 € + 9,03 % 22,00 € + 41,93 % 34,90 € + 58,64 %

Colza 34,90 € 36,20 € 37,20 € + 2,69 % 53,30 € + 43,27 % 62,40€ + 17,07 %

Mais fourrager 3,60 € 3,37 € 3,37 € --- % 4,50 € + 33,53 % 7,00 € + 55,55 % 

Mais grain 13,90 € 13,00 € 15,30 € + 15,03 % 20,10 € + 37,90 % 30,40 € + 51,24 % 

Tournesol 31,10 € 36,00 € 41,00 € + 13,80 % 55,10 € + 34,39 % 60,00 € + 8,89 %



RÉCOMPENSES
Assemblée générale 2023
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MÉDAILLÉS 2023
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M. Michel THOMAS

Bar le Duc

Décédé le 22 mars 2023

MÉDAILLE OR

M. Jean-Marie COLLIN

Verdun

MÉDAILLE VERMEIL



DIPLOMES D’HONNEUR
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Christian MAHAUT

de Belleray

M. René ROBERT

de Belleville sur Meuse

M. Alain AUBRY

de Lavallée

RÉCIPIENDAIRES 2023



PLAN DE 
RÉSILIENCE

& ACCORDS 
NATIONAUX

Assemblée générale 2023
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• Suite guerre Ukraine, prise en charge du surcoût global entre barèmes

2022 et 2021 par l’Etat : réservation enveloppe de 20 M€

• Instruction technique de la DEB vers les DDT le 23/11/22

• De la mi à la fin décembre 2022 : signatures des conventions avec FDC

par la DEB

• Mise en paiement d’une partie (avance de 70%) du montant de la

subvention directement aux fédérations départementales

• Au plus tard à la fin du 1er trimestre 2023 : transmission sous modèle

acté avec la DEB par la fédération des chasseurs des pièces

justificatives appelées par la convention pour le versement du solde à

la DDT(M), après paiement des dossiers

• Dans les 30 jours consécutifs à la validation de l’état de clôture,

versement du solde à la fédération des chasseurs

• Phase de bilan à la fin
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2022-2023 • Plan de résilience de l’État



Accord national sur le réduction des dégâts agricoles

SIGNATAIRES : 

• Fédération Nationale des Chasseurs

• Chambres d’Agriculture de France

• FNSEA

• Coordination Rurale

• Confédération Paysanne

Protocole d’accord ETAT / FNC

SIGNATAIRES :

• M. le Président de la Fédération Nationale des Chasseurs

• M. Le Ministre de l’Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire

• Mme la secrétaire d’Etat chargée de l’Ecologie
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Évolution réglementaire

SIGNÉ

le 1er mars 2023

Maîtrise des dégâts agricoles du grand gibier



PRINCIPES GÉNÉRAUX

• Cadrage national large des outils permettant une

adaptation locale

• Choix de mettre en œuvre tel ou tel outil est dans les mains

du département en fonction de l’analyse locale

• Discussion départementale des modalités de mise en

œuvre plus précises avec une préparation en CDCFS FSDG

pour validation en CDCFS afin d’adapter le SDGC et/ou les

arrêtés préfectoraux

• Prise en compte de la sécurité pour la mise en œuvre des

actions

• Suivi et bilan des actions menées de manière régulière

pour adaptation éventuelle des mesures afin de veiller à

leur efficacité

• Traduction réglementaire nécessaire
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Élargissement boîte à outils sanglier



Élargissement boîte à outils sanglier

Possibilité d’utiliser la chevrotine pour le tir des sangliers en battue à courte distance :
• Faciliter le tir dans des contextes délicats (fermés, périurbains, …)
• Tirs faibles distances
• Points à évoquer dans formation décennale dans département qui seront concernés
• Adaptation – précision dans le SDGC avec consultation-concertation CDCFS notamment

sur sa partie sécurité.

Piégeage des sangliers (arrêté publié – support FNC) : idem démarche locale et formation

Possibilité de tir des sangliers à partir de points fixes sur zones avec mise en place d’appât :
• Appui sur expérience du Kirrung en droit local
• Établissement de contrat avec localisation des points fixes d’affût et nécessité de suivi par

retour de bilan, etc.
• Adaptation – précision dans le SDGC avec consultation-concertation CDCFS

Augmentation, en cas de nécessité, des possibilités de protection des cultures par des extensions

adaptées de la période de chasse :
• Analyse locale nécessaire (type d’assolement /période de sensibilité (semis maïs)…) pour

évaluer la « nécessité » de cette extension
• Adaptation des modalités de chasse pour ne pas « chasser » de la même façon que le

reste de l’année mais mettre en place des tirs de protection sur semis ;
• Affut-approche (voire battue en cas de nécessité forte) selon conditions fixées par le

préfet après avis de la CDCFS.
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Possibilité, en cas de nécessité, d’intervenir la nuit pour prélever des sangliers :

• Encadrement de la FDC : SECURITE

• Intervention par les détenteurs de droits de chasses formés ou délégation à

des tiers formés

• Informations préalables obligatoires

• L’usage de matériel (modérateur, …) devra être précisé

Faciliter les prélèvements en permettant en cas de nécessité le tir autour des

parcelles agricoles en cours de récolte :

• Sécurisation des opérations (possibles dans SDGC)

• Détenteur de droit de chasse et ses délégataires

Mesures « contre » les consignes de tir sélectives du sanglier

Interdiction de tout lâcher de sangliers en milieu naturel :

• Interdiction générale des lâchers en milieu nature ouvert ;

• En espace clos et étanche, préalablement vérifié et certifié par les autorités

adéquates de manière régulière, des autorisations pourront être délivrées.
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Élargissement boîte à outils sanglier
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Agrainage interdit hors contrats passés entre le détenteur du
droit de chasse et sa fédération (sinon considéré nourrissage
interdit).

Le SDGC du département instituera l’obligation :

• du contrat d’engagement individuel et des modalités de suivi
(méthode déclaration, cartographie, …)

• d’un agrainage linéaire et dispersé

• d’un respect de la quantité maximale à distribuer ne pouvant
pas dépasser 50 kg/100 ha boisés / semaine

• de fixer 2 jours fixes maximum par semaine de mise en œuvre

• de suspendre cet agrainage dissuasif du 15 février au 31 mars
sauf accord local conjoint du monde agricole et cynégétique
(adaptation au contexte local notamment à l’assolement).

Encadrement renforcé agrainage dissuasif
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Le SDGC pourra également déterminer :

• une période de mise en œuvre avec des intensités variables et adaptées

au contexte local (sensibilité des cultures présentes, niveau des autres

ressources alimentaires présentes, …)

• la nature des produits distribués

• les règles de localisation des sentiers d’agrainage

• une règle d’exception à l’agrainage linéaire, par autorisation donnée

par la FDC, pour agrainer localement en poste fixe quelques jours avant

la mise en œuvre d’une action de chasse en battue.

> Institution sanction réglementaire (projet décret GG – 4ème classe) et fin de

contrat si non respect.

> Accord pour demander un renforcement des contrôles réguliers des territoires

non signataires de contrat afin d’éviter des actions clandestines de nourrissage.

Encadrement renforcé agrainage dissuasif



Objectifs attendus

• Réduire les dégâts aux cultures et récoltes agricoles
commis par le grand gibier et tout particulièrement

le sanglier.

• Objectif national de diminution des dégâts causés

(par le sanglier) d’au moins 20% de la surface et de

tendre vers 30% en 3 ans sur la base de la récolte

2019.

• Réduction en surface détruite pour les principales

productions ou en quantité pour la vigne.
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Contrat d’objectif général de l’accord



RESPOSABILISATION
FINANCIERE DES LOTS

& CLASSIFICATION DES MASSIFS

Assemblée générale 2023

6



1er avril 2023ASSEMBLEE GENERALE   •

Financement des dégâts• Méthode de calcul

Classification des massifs : la méthode attribue des points pour chacun des 3 critères : 

• Plus la surface de dégâts du massif est importante, plus le nombre de points sera grand

• Plus l’attribution est forte et plus le nombre de points est important

• Plus le coût des dégâts est élevé et plus le nombre de points est important

CONTRIBUTION DEGATS 2023 > Indexée sur l’attribution initiale aux 100 Hac

Ha corrigés >  1 ha de bois = 1 ha corrigé

20 Ha de plaine = 1 ha corrigé

Calcul des cotisations > la méthode reste inchangée

Maintien de la cotisation Ha sur la même base

avec un plafonnement à 18/100 hac, soit 10€ de l’HA
Forfait Minimum 85€
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Responsabilisation financière des lots

PRINCIPE

• Une attribution initiale  au 1er Juin : XXXX bracelets aux tarifs fixés par la classification des 
massifs

• Instauration d’une incitation à la régulation des sangliers :  à travers un bracelets à tarif 
réduit (40 €) s’il est réalisé et déclaré entre le 1er Juin et le 1er Novembre. Le nombre de 

bracelets à prix réduits sera limité à 15 % de l’attribution générale. Concrètement 

l’attribution générale sera facturée à plein tarif, les sangliers prélevés et déclarés entre le 

1er Juin et le 1er Novembre feront l’objet d’un remboursement (différence entre le prix 

du bracelet du massif et le prix réduit à 40 €).

• Ces bracelets prélevés afin de protéger les récoltes ne seront pas pris en compte pour le 

calcul de la cotisation Ha.

Le bracelet de tir d’été 

> Reste en vigueur, il est utilisable du 1er Juin à la fermeture générale, au prix du massif.

Bracelet à 40 €  

> Pour les attributions supplémentaires et les demandes de bracelets supplémentaires

> Pour le remplacement de bracelets de sangliers dont le poids est inférieur à 25 kg 
(poids plein) et les erreurs de marquage.

Suppression du bracelet à 12 € pour le sanglier



Classification des massifs

1er avril 2023ASSEMBLEE GENERALE   •

2023 - 20242022 - 2023



Responsabilisation 2023-2024
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2023 - 2024
97€ bracelet + cotisation Ha

85€ bracelet + cotisation Ha

75€ bracelet + cotisation Ha

56€ bracelet + cotisation Ha

40€ bracelet + cotisation Ha

Bracelet de régulation

Si prélevé et déclaré

entre le 1er Juin au 1er Novembre

Prix réduit 40 €



SUIVI DES PRELEVEMENTS

Utilisation obligatoire du portail adhérent : 

• Depuis 2020/2021 > tous les massifs

• Obligation de déclaration de prélèvement dans les 72 heures.

SCHÉMA DÉPARTEMENTAL
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BRACELETS Tarifs 2022/2023
Proposition 

2023/2024

Chevreuil 25 € 25 €

Cerf C2 300 € 300 €

Cerf C1 220 € 220 €

Biche 180 € 180 €

Faon de cerf 120 € 120 €

CEI 200 € 200 €

Prix Bracelet remplacement 12 € 12 €

COTISATIONS • Proposition de tarifs
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GIBIER ROUGE • Tarifs des bracelets



 
Fédération Départementale des Chasseurs de la Meuse 

 
TARIFS DES COTISATIONS 

 
 
 

DESIGNATION DES COTISATIONS 2022/2023 2023/2024 

 
- Cotisation fédérale (permis départemental) 
- Cotisation fédérale Temporaire 3 Jours 
- Cotisation fédérale Temporaire 9 Jours 
- Cotisation fédérale (nouveaux chasseurs) 
 

 
82,00 € 
21,00 € 
41,00 € 
30,00 € 

 

 
85.13 € 
22,00 € 
43,00 € 
30,00 € 

- Frais d’envoi pour un permis départemental 
- Frais d’envoi pour un permis national 

1,00 € 
5,00 € 

5,00 € 
5,00 € 

- Adhésion Territoriale Obligatoire 82,00 € 85.13 € 
- Prestations de Services   

 
 
Redevances Cynégétiques 

  
 
 
 
 

- Validation Départementale 
- Validation Temporaire Départementale 3 j 
- Validation Temporaire Départementale 9 j 

EN ATTENTE 
DES ARRETES  
MINISTERIELS 

EN ATTENTE 
DES ARRETES  
MINISTERIELS 

 
- Validation Nationale 
- Validation Temporaire Nationale 3 j 
- Validation Temporaire Nationale 9 j 

 
EN ATTENTE 

DES ARRETES 
                       MINISTERIELS 

 
EN ATTENTE 

DES ARRETES 
                       MINISTERIELS 

   
   

- Cotisation fédérale  « permis nationaux » 
 - Cotisation Gd Gibier Nationale  
- Abonnement à Chasseurs de l’Est 

96.43 € 
/ 

9,90 € 

100.58 € 
/ 

9,90 € 
 

COTISATIONS • Proposition de tarifs
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Augmentation 
de 4,3 % 

votée en AG 
FNC le 

23/03/2023



INTERVENTION
DES PERSONNALITES
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Présents à la tribune

M. Xavier DELARUE
Préfet de la Meuse

M. Franck MENONVILLE
Sénateur de la Meuse, Président des Communes forestières de la Meuse, 

Représentant Franck LEROY Président du Conseil Régional du Grand Est

Mme Florence GOULET
Députée de la Meuse

M. Bertrand PANCHER
Député de la Meuse

M. Jérôme DUMONT
Président du Conseil Départemental de la Meuse



Merci de votre attention


